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GRAND CONSEIL 
Session prorogée de printemps 

SEANCE D'OUVERTURE 
DU LUNDI 25 AOUT 1924 

Président : M. C. Pouget 

Le Grand Conseil au Casino 

C'est à l'ancien Casino de la capitale que 
la Haute Assemblée tient de nouveau ses dé
libérations. Elle y avait déjà siégé en 1918 
et 1919, mais un vieux député qui avait la 
nostalgie de l'antique salle historique de 
l'hôtel de ville, proposa d'y retourner. On ac
quiesça à ce vœu, malgré le manque de con
fort du sanctuaire législatif. Après y avoir 
gémi pendant trois ou quatre années, les élé
ments plus jeunes et moins patients, issus 
de la fournée électorale de 1921, dirent à 
leur collègue, M. le président de la ville de 
Sion, que s'il n'avait rien de mieux à leur 
offrir, la Chambre tout entière pouvait bien 
un beau jour abandonner la capitale et aller 
s'installer à Sierre ou à Martigny dont les 
municipalités se seraient empressées de met
tre à la disposition des émigrants des lo
caux plus conformes, aux égards dus aux 
élus du peuple. En mai dernier, M. Charvoz 
fit un rapport sévère, quoique dans une note 
comique, sur les défectuosités de la salle du 
Grand Conseil. Enfin, la ville de Sion promit 
d'aménager des locaux présentables. Pour 
l'heure, c'est au Casino qu'elle case tant bien 
que mal ses hôtes de la semaine, en atten
dant' de pouvoir faire mieux pour,eux. C'est 
déjà un progrès. Lundi, on y était pas trop 
mal sous les lustres des lampes électriques 
et sur les bancs disposés à peu près en hé
micycle. Les deux tiers environ de l'assem
blée ont répondu à l'appel. Le peu d'assi
duité de beaucoup de députés a du bon. Si 
tout le monde était là, la place ne serait pas 
trop grande et l'acoustique pas meilleure. 

Dans son discours d'ouverture, M. Pouget 
fait un peu le procès du singulier été que 
nous subissons et déplore les conséquences 
malheureuses que la température basse et 
excessivement pluvieuses a eues pour l'agri
culture et l'hôtellerie. Il fait un appel à la 
solidarité en faveur des malheureux incen
diés d'Arbaz et d'Unt'er-Alben. Il rappelle les 
congrès nationaux qui se sont tenus en Valais 
au cours des derniers mois (Sténographes, 
Electriciens, Délégués des Sociétés de Déve
loppement). Le président rappelle enfin les 
objets en souffrance depuis la session de 
mai, exhorte ses collègues au travail et ter
mine par d'optimistes paroles patriotiques 
qui entraînent des applaudissements. 

Code de procédure pénale 
Ce sera le «noyau» de la session. En 1920, 

le peuple a sanctionné la revision du Code de 
procédure civile qui fut laborieusement dis
cuté en Grand Conseil. Le Code de procédure 
pénale actuellement en vigueur est vieux de 
trois quarts de siècle. Il date de 1848, tandis 
que le Code pénal lui-même, désuet et suran
né, avec ses 353 articles, est entré en vigueur 
le 1er janvier 1859. C'est vous dire que ces 
œuvres législatives sont des « monuments 
historiques », pour nous servir de la propre 
expression du rapporteur français. Le Code 
de procédure valaisan, écrit M. Gauthier, 
professeur de droit pénal à l'Université de 
Genève, qui remonte à 1848 et qui pourrait 
être daté de cent ans plus tôt, nous offre 
le spécimen curieux d'une procédure du 18me 
siècle, qui a survécu à son époque. 

Une Commission préconsultative fut cons
tituée en 1921. Après avoir arrêté les bases 
sur lesquelles devait s'opérer la revision, elle 
confia la rédaction à M. le Dr Clausen, qui, 
sauf erreur, avait déjà effectué ce travail 
pour le Code de procédure civile. M. Clausen 
préside encore la commission parlementaire 
qui vient d'étudier cet objet. MM. Devan-
théry et Schroter rapportent. 

Il était intéressant de suivre le rapporteur 
français clans son précis d'histoire pénale du ! 
Valais aux siècles passés. En 1633, l'emploi i 
de la torture était envisagé" comme un ex- ' 
cellent et légitime moyen pour rechercher ! 
la vérité. A cette époque, la république du ' 
Haut-Valais était excessivement fédéraliste; 

la souveraineté et l'autonomie des dixains 
était complète au point de vue pénal. M. 
Devanthéry -suit patiemment l'évolution des 
mœurs et des lois en la matière. Peu à peu 
une centralisation judiciaire se réalise dans 
le canton. La dernière partie du rapport esj; 
consacrée à l'économie du nouveau projet. 
La commission n'a pas voulu de l'institution 
du jury ni de celle d'un juge informateur dis
pendieux. La substitution de la libre appré
ciation du juge au système de la preuve lé
gale est prévue dans ce projet touffu de 415 
articles, que les profanes, certes, ne voudront 
pas lire d'un bout à l'autre ! 

La discussion ouverte sur l'entrée en ma
tière, M. Evéquoz appuie le projet qui per
mettra la découverte plus rapide et plus pré
cise de la vérité. Il félicite les divers ouvriers 
pour la bienfacture de l'œuvre qu'ils présen
tent. Dans la libre appréciation du juge, il 
voit surtout un progrès essentiel. Mais l'ora
teur voudrait aller plus loin et réformer en 
même temps certaines dispositions du Code 
pénal qui sont Vieillies et qui ne cadreront 
plus avec l'application du nouveau Code de 
procédure. La suppression des minima s'im
pose, si l'on confère plus de liberté d'appré
ciation au juge. Est suggérée aussi l'idée de 
limiter les procès pénaux à une seule ins
tance dans la règle, en graduant les cas selon 
l'importance du délit. Le tribunal d'arrondis
sement prononcerait les peines légères et le 
tribunal cantonal serait compétent clans les 
causes les plus graves. 

M. Trottet, qui est rapporteur auprès du 
tribunal de Monthey et qui peut' citer des 
cas concrets appuie le point de. vue_ de M. 
Evéquoz. Une modification du Code pénal de 
1858 s'impose (car l'avènement d'un code pé
nal centralisé ne paraît pas être une éven
tualité bien prochaine). Certains articles de 
notre Code, en particulier l'existence des mi
nima, contrarient le juge dans une bonne ap
plication de la justice et souvent ne lui per
mettent pas de se prononcer, selon sa cons
cience. Nous ne sommes plus dans la situa
tion du Valais en 1858. Le législateur d'alors 
était extrêmement sévère par exemple pour 
ce qu'on appelle le vol qualifié. Un petit vol 
de peu d'importance commis à deux, ou de 
nuit par un seul pour une valeur d'une di
zaine de francs, par exemple, entraîne six 
mois de réclusion au minimum. Le juge ne 
peut pas prononcer une peine plus légère ni 
user d'indulgence dans des cas qui compor
teraient des circonstances atténuantes. Il 
faut noter d'autre part que lorsqu'il y a vol 
qualifié, la poursuite se fait d'office et il n'est 
pas loisible à la victime du méfait, elle-
même, de soustraire le délinquant repentant 
aux rigueurs du Code. 

Plusieurs orateurs du Haut-Valais prennent 
ensuite la parole. 

M. Weissen brise une lance en faveur de 
l'introduction du jury. 

M. Clausen n'est pas opposé à la revision 
du Code pénal. Mais il estime que les deux 
objets connexes doivent être traités séparé
ment pour plus de clarté. (Mais le Code pé
nal n'aurait-il pas dû arriver en premier ?). 
Dans le nouveau projet, les témoins peuvent 
être entendus par le Tribunal cantonal. 

La compétence accordée au juge, quant à 
la libre appréciation des preuves, inquiète M. 
Petrig. Il craint que le juge pourrait adminis
trer la justice partialement et, sinon se lais
ser corrompre, du moins influencer par 
ses sympathies ou ses ressentiments. Le juge 
informateur serait une garantie. M. le con
seiller d'Etat Kuntschen lui fait remarquer 
que le tribunal d'arrondissement subsiste en 
matière pénale. 

Le Chef du Dpt. de Justice examine la plu
part des arguments des préopinants. Il est 
content de l'accueil favorable qui est fait au 
projet au sein du Grand Conseil. La procé
dure actuelle, dit-il, comporte surtout deux 
gros inconvénients : les nombreuses récusa
tions possibles et la procédure secrète. Cal
mant les craintes de M. Petrig, M. Kuntschen 
est d'avis que l'impartialité du juge dans le 
choix des preuves est garantie par la publi
cité des débats. Il est d'accord pour la sup
pression des minima et reconnaît que le Code 
valaisan est même plus sévère pour le vol 
que pour les rixes. Il explique l'état d'esprit 
du législateur de 1858 et l'état psychologique 

des habitants pauvres des vallées de monta
gne. L'atteinte à la propriété et à la foi pu
blique y est considérée comme le plus grave 
des délits, même si la valeur dérobée n'est 
pas considérable. Il y a quelques années seu-
sement, un vol fut commis dans un village 
et le délinquant ne fut découvert qu'au bout 
de quelques mois. Entre temps, l'émoi était 
général dans la contrée et des gardes de nuit 
furent postés régulièrement avant l'arresta
tion du coupable. Les particularités de la vie 
communautaire expliquent certaines apparen
tes anomalies du Code. 

Après ces constatations, M. Kuntschen re
connaît néanmoins que les petits voleurs 
sont punis excessivement. Par contre, il ne 
veut rien du jury et cite des exemples ré
cents où cette institution démocratique a 
très mal fonctionné. Une réaction se dessin^, 
contre elle dans les pays qui l'ont adoptée. Il 
ne pleure pas non plus sur l'abandon du juge 
informateur, pour cause déterminante d'é
conomie. Nous avons assez de magistratls ju
diciaires pour rendre la justice. Du reste, 
le principe de ce qu'on pourrait appeler la sé
paration des pouvoirs en matière judiciaire, 
entre l'enquête et le jugement n'est pas non 
plus uniquement admis. On en revient, par 
exemple à Neuchâtel en matière civile. 

Dans son discours, le Chef du Départe
ment de Justice et Police, désignant le leader 
de la droite, dit à plusieurs reprises l'« hono
rable » M. Evéquoz. Pourquoi cette insis
tance ? 

L'entrée en matière est votée sans opposi
tion'. 

,. ,Les_ secrétaires lisent ensuite un message 
du Conseil d'Etat concernant l'acquisition 
par l'Etat de l'Hôtel d'Angleterre, près Mon
tana-village, pour le transformer en sanato
rium et une pétition de citoyens du même 
village qui redoutent cette opération. (Dé
pense d'environ 400,000 fr.). 

MM. Weissen et Bellwald, députés de Viè-
ge, ont déposé une interpellation pour savoir 
quand le gouvernement entend présenter un 
projet d'assiuranne obligatoire contre l'in
cendie*. 

Lecture est donnée d'un message concer
nant l'emprunt de consolidation de la dette 
flottante. 

SEANCE DU MARDI 26 AOUT 
Président : M. C. Pouget 

Code de procédure pénale 
Pour accélérer l'examen des 415 articles 

du Code de procédure, sur la proposition du 
président, on décide de discuter rubrique par 
rubrique. 

Au chapitre 1er : Organisation et compé
tence des autorités judiciaires, M. Cyr Gard 
remarque l'absence des notes marginales dans 
le projet. La commission des seconds débats 
fera le nécessaire. 

Aux art. 1 et 2, M. Trottet fait admettre 
quelques modifications : la compétence du 
juge-instructeur est étendue aux délits de 
vagabondage, de mendicité et à ceux entra
vant la liberté des enchères. M. le conseiller 
d'Etat Kuntschen abonde clans les vues du 
député de Monthey, dont l'avis est partagé 
par l'assemblée. 

A la rubrique II : Des autorités chargées 
de l'enquête et de l'accusation, M. C. Gard 
propose une modification rédactionnelle qui 
est admise. Un débat s'engage ensuite au 
sujet des rapporteurs respectifs auprès du 
juge d'instruction et du tribunal d'arrondis
sement. Y prennent part, MM. Trottet, Evé
quoz, Kuntschen, conseiller d'Etat, et Grittim* 

MM. Crittin et Evéquoz sont d'accord con
tre M. Kuntschen pour s'opposer à ce que le 
rapporteur qui a fonctionné auprès du juge 
d'instruction puisse rapporter auprès du tri
bunal d'arrondissement. Ce dernier et le tri
bunal cantonal ne peuvent avoir le même rap
porteur. Il est naturel qu'il en soit ainsi 
dans les relations entre les deux instances 
inférieures. Même le juge-instructeur qui a 
fonctionné dans une affaire pénale n'est pas 
bien à sa place dans le tribunal d'arrondisse
ment où la même affaire revient en appel. 

Les cas de récusation et d'inhabilité des 
juges provoquent un abondant échange de 
vues. MM. Schroter et Métry y prennent part 

avec *MM. IHj. Delacoste et Trotte*.. M. Evé
quoz se livre à des définitions subtiles. Les 
articles qui font l'objet du débat sont ren
voyés à la commission pour examen nouveau. 

A Fart. 11, l'expression malheureuse : «l'in
térêt de la vindicte publique » est remplacée 
par celle de « l'intérêt de la société », grâce 
à une intervention de M. Crittin. 

Plusieurs séries d'articles sont rapidement 
passées en revue ; ces articles ne subissent 
que de rares modifications, proposées par la 
commission et souvent d'ordre purement ré
dactionnel. Nous faisons grâce au lecteur de 
certains détails qui lui paraîtraient fasti
dieux. Messieurs les avocats du Grand Con
seil ont prévu toutes les minuties du Code ; 
ils sont du métier ! 

La délimitation entre la poursuite sur 
plainte et la poursuite d'office donne lieu à 
une dissertation dialoguée entre les clercs de 
la basoche. M. Evéquoz déclare de nouveau 
la guerre aux minima*. Il voudrait bien pré
ciser quelles sont les catégories de délit qui 
tombent sous le coup de la poursuite d'office 
et ceux qui ne donnent lieu à une action que 
si le lésé dépose une plainte. M. Trottet sou
tient la même idée et l'appuie sur des consi
dérations nouvelles. Le renvoi est voté. A 
l'art. 78, M. Trottet fait insérer un alinéa 
nouveau autorisant la suspension de la plainte 
pendant un délai déterminé. 

M. Crittin qui avait auparavant combattu 
de concert avec M. Evéquoz, est maintenant 
en contradiction avec lui sur la notion de la 
détermination des délits qui entraînent une 
action d'office dans l'intérêt de l'ordre pu
blic, en opposition à ceux qui ne regardent 
que les personnes qui s'estiment lésées. 

La proposition de M. Metry de porter de 
six mois à un an le délai pendant lequel le 
lésé peut porter plainte n'a pas de succès. 

A l'art. 74 est voté un amendement de M. 
Delacoste disant qu'il n'est pas loisible aux 
mineurs qui peuvent déposer une plainte de 
la retirer sans le consentement de leur re
présentant légal. 

L'art. 77 est ainsi stipulé : 
« Lorsque la plainte aura été portée à rai-

« son d'un acte, tous les participants à cet 
« acte devront être poursuivis ». 

M. Crittin se demande ce qu'il adviendra 
si le plaignant ne vise qu'une seule personne 
dans une affaire où plusieurs sont réellement 
mêlées avec des degrés divers de culpabilité. 

A ce sujet, MM. Clausen et Evéquoz ex
priment leur opinion. 

La séance de mardi, consacrée toute en
tière au Code de procédure, a été passable
ment aride pour les auditeurs profanes, sans 
en excepter bien des membres du Grand 
Conseil. Les spécialistes en la matière parais
saient, eux, se complaire dans un débat qui 
avait par moment un caractère plutôt acadé
mique. La commission voit sa tâche s'agran
dir de plusieurs menus problèmes soulevés 
par l'ingéniosité des pères conscrits. 

Le « Laitier romand » 
Le « Laitier romand », un nouveau journal 

hebdomadaire, a paru à Lausanne, le 1er 
août (Administration : Imprimerie du Lé
man S. A., Caroline 11-12). Il appartient à 
la Société suisse d'Industrie laitière. C'est 
l'organe de ses sections romandes. 

Chaque vendredi, le « Laitier romand » se 
propose, d'une part, de travailler à l'amélio
ration de la technique laitière et, d'autre 
part, de prendre position pour la défense des 
intérêts des cercles qu'il représente. La ré
daction a été confiée à M. le Dr W. Dorner, 
ing,-agronome, à Berne-Liebefeld. 

Société suisse des traditions populaires 
L'assemblée annuelle de cette société aura 

lieu à Berthoud, les 13 et 14 septembre pro
chains. Le samedi sera consacré à la séance 
des délégués des sections et du conseil, au 
Musée. Le dimanche, il y aura une conférence 
de M. Kurz sur les coutumes et les armes 
des Bernois participant à la fête fédérale de 
tir d'Aarau. L'après-midi sera consacré aux 
visites de l'exposition bernoise, du Musée et 
du Château où l'on entendra les chansons po
pulaires suisses en trois langues chantées par 
un groupe de jeunes filles dirigées par M. 
Edgar Piguet, 



L E C O K L F É D E R J É 

Mariage et santé 

-'fUr n 

Ilhést.!;une autre cause qui fait que les fa
milles.; r/ches n'ont que peu ou point d'en
fants. C'est les, maladies vénériennes que 

,; ^jptusidj'un fils J^papa contracte pendant ses; 
' années de jeunesse et qu'une fois marié il 
communique à sa femme. C'est la blennor-
rhagie qui sous ce rapport exerce une action 
plus pernicieuse que la syphilis. Une fois 
qu'elle s'est implantée dans l'organisme se
xuel de la femme, il est bien difficile de 
l'en déloger. Il en résulte le plus souvent une 
stérilité définitive. 

Les lésions que les maladies vénériennes 
produisent dans l'organisme et en particu
lier dans les organes sexuels créent ainsi de 
sérieux obstacles à la procréation. Et cela 
vaut souvent mieux que la mise au monde 
d'enfants atteints de tares héréditaires de 
toute sorte : idiotie, épilepsie, anormaux, dif
formités physiques ou autres. L'existence de 
ces êtres à vitalité diminuée serait un tour
ment continuel pour les parents et une nui
sance pour la sociéfé. 

LA FAMILLE OUVRIERE 
Dans la famille ouvrière,, la limitation du 

nombre des enfants, dans les conditions éco
nomiques actuelles, est une nécessité presque 
inéluctable, aussi longtemps du moins que 
la collectivité ne remplira pas son devoir qui 
est de favoriser la formation de nouvelles 
générations saines et robustes, en encoura
geant les naissances par des subsides suffi
sants ou en nommant aux fonctions et em
plois officiels, de préférence, à qualités éga
les, des pères ou mères de famille. 

Afin d'empêcher la venue d'un trop grand 
nombre d'enfants, beaucoup d'ouvriers ma
riés limitent les rapports conjugaux. Sou
vent aussi, pour arrêter une grossesse venue 
mal à propos, on se décide à l'interrompre 
par le moyen de pratiques abortives qui, si 
elles détruisent le germe en voie de déve
loppement, ne sont pas sans danger pour la 
santé et la vie de la femme. 

De telles pratiques, outre le mal physique 
qu'elles entraînent pour les intéressées, 
amoindrissent la dignité morale du mariage 
dont le but primordial n'est pas de procréer 
des enfants pour les tuer prématurément, 
mais de tenir; pflursacBée la vie que l'union 

5 . des.i'sexes a en,gendré,e, etjde fajççe :en-sorte, 
que l'être qui se développe au sein de la'mère; -
puisse venir au monde dans les meilleures 
conditions possibles. 

Les pratiques abortives ébranlent du mê
me coup l'ordre social parce qu'elles; .jsajn 
perçt par la base la raison d'être d^ |a fa-

. mille. Car du.moment quelles époux né veu
lent pas avoir d'enfants, le mariage devient 
sans objet. Si de telles pratiques devaient 
se généraliser, il n'y aurait plus de motif 
pour ne pas substituer au mariage légal l'u
nion libre tant prônée par les adeptes de 
l'émancipation intégrale. Pour le moment, 
nous n'en sommes pas là. Le devoir de l'Etat 
est de combattre l'avortement par des mesu
res non seulement répressives, mais surtout 
préventives. En effet, pour être efficaces, ces 
mesures doivent être le résultait d'une colla
boration matérielle des familles et de la 
collectivité. Le problème peut être résolu de 
différentes façons : 

par des œuvres de protection maternelle 
et infantile ; 

par l'assurance-natalité ; 
par l'établissement du sursalaire familial ; 
par la préférence donnée aux pères et 

mères de famille dans les administrations 
publiques ; 

par des primes et subsides alloués par la 
collectivité aux familles nombreuses ; 

par les colonies de vacances familiales. 
ARGONAUTE. 

VALAIS 
« Silence significatif »v — Sous ce titre, le 

« Nouvelliste » de lundi publie une corres
pondance anonyme discourtoise à l'égard d'un 
confrère de la presse valaisanne qui n'est pas 
nommé, mais qui ne peut être que le « Con
fédéré ». Nous avons demandé au « Nouvel
liste » si c'est bien nous que son correspon
dant a voulu viser. Si oui notre réponse est 
toute prête. 

La Rédaction du « Confédéré ». 

Forestiers valaisansw — (Comm.). — La 
4me assemblée générale de l'Union des Fores
tiers valaisans aura lieu à Martigny-Ville le 
30 et 31 août. 
j La.séance administrative^ se tiendra au 
loeal"du Club alpin; café de Genève. Elle sera 
suivie d'une excursion dans la région de Sal-
van-Fihhàut, Col de la Forclaz, avec visite des 
travâux,.de Barberine. , 

Tous les membres passifs, tous les amis de 
la forêt- et des forestiers sont cordialement 
invités. , Le Comité. 

Fausses pièces de un franc* — On nous si
gnale que de fausses pièces de un franc, au 
millésime de 1909, sont en circulation. Elles 
se reconnaissent par une frappe plus grossiè

re. Les chiffres de la date sont plus grands, 
de même que la couronne). La petite lettre B 
sous la couronne n'existe pas. Au revers,' les 
étoiles sont plus grosses. 

Foires de septembre, — Bagnes, le -29 ; 
Champéry, le 16 ; Loèche-Ville, le 29 ; Màrti-
gny-VïHè, le 22 ; Mon^hey, le 10. ; Saas-Grund, 
le 9 ; Sembrancher, le 20 ; Simplon, le '29 ; 
Stalderr. le 30; St-Niklaus, le 20; Unter-
bâch, le 26 ; Val d'Illiez, le 23 ; Viège, le 27 ; 
Zermatt, le 23. 

RECONSTITUTION DU VIGNOBLE. — 
Consignes de plants rouges greffés pour 19251. 
— (Comm.). Les personnes qui désireraient 
planter en 1925 des plants de vigne greffés 
en Pinot noir « Petite dôle », sont invitées à 
faire leurs consignes d'ici au 1er septembre 
1924, auprès du Service cantonal de la viti
culture. Ces plants sont difficiles à obtenir 
et il importe que les commandes puissent se 
faire à bref délai. (Voir « Bulletin officiel » 
du 22 août). 

LE VALAIS A GENEVE, — On lit dans le 
« Mondain », organe du Tourisme genevois : 

La plupart des Genevois connaissent fort 
bien le Valais et tous l'aiment sincèrement. 
Ses sites alpestres, dont la sauvage grandeur 
plait aux alpinistes, ses vignes admirables, 
ses villages pittoresques accrochés aux flancs 
des montagnes, tentent les promeneurs et les 
artistes. 

Mais il n'y a pas que cela en Valais. On y 
trouve également une activité industrielle et 
commerciale qui est trop peu connue chez 
nous. 

Il n'en sera plus de même dans un mois. 
En effet, grâce à la louable initiative de 

quelques Valaisans résidant! à Genève, sou
tenus par le gouvernement valaisan, une ex
position des produits de ce canton s'ouvrira 
au mois d'octobre au Bâtiment! électoral. 

Dans ce but, la vaste salle sera transfor
mée avec art, grâce à de beaux décors que 
brosse actuellement le peintre Loutan, d'a
près des maquettes de M. Edmond Bille, l'ar
tiste réputé. 

L'artiste s'est attaché à représenter les 
principaux types1 de l'architecture du Valais : 
maisons de la plaine du Rhône, des villes, 
chapelles rustiques, chalets de montagnes, 
dans lesquels seront! les stands des exposants 
— et tout) cela est enlevé avec un pittores
que, une richesse de colote : i qui charment 
l'œil et font ivi^el'les plus beaux : sites valai
sans. Il convient de mentionner spéciale
ment! la toile de fond avec son village de cha
lets bruns semés sur le velours des prairies,, 
au pied des montagnes qui enserrent le gla
cier du Rhône, lumineux, plein de force et 
de majesté. . , 

AYENT. — Encore un incendie. — Un 
incendie s'est déclaré, dimanche, à Saxonne 
(Ayent), à 6 h. 30 du soir, dans un pâté de 
bâtiments. Trois granges, appartenant à six 
propriétaires ont été brûlées. Les dégâts 
sont importants, du fait que la moisson était 
rentrée. Il n'y a cependant pas d'accidents 
de personne. L'eau se trouvant sur place, 

l'incendie a pu heureusement être circons
crit. Par une coïncidence opportune, les hom
mes faisant partie du corps des sapeurs-pom
piers se trouvaient aux environs, au tir mili
taire obligatoire. Rapidement mobilisés et 
aidés par une pompe d'Arbaz, ils ont pu se 
rendre maîtres du sinistre, après une heure 
et demie de travail. Par prudence, contre 
^out retour offensif du feu, une garde a été 
établie jusqu'au matin. Tout danger est main
tenant écarté. 

Sur 6 propriétaires sinistrés, 2 seulement 
étaient assurés. C'est une grosse perte qu'ils 
viennent de subir. (Feuille d'Avis). 

SAVIESE, — Incendie. — Mardi matin, 
vers 4 h., un incendie a éclaté à Ormone, 
premier village que l'on rencontre sur le pla
teau de Savièse en montant de Sion. Trois 
granges et un grenier ont été dévorés par les 
flammes. 

Le correspondant de la « Tribune de Lau
sanne » téléphone : 

Dans la nuit du 25 au 26 août, à 3 h. 30, 
le feu a éclaté à Ormone, hameau de Sa
vièse. L'alarme fut aussitôt donnée et les 
précautions immédiatement! prises pour pro
téger les constructions d'alentour. C'était 
d'élémentaire prudence, le feu se trouvait 
au centre de la localité, construite en ma
jeure partie en bois. Bientôt, les cinq pom
pes à incendie de la commune furent sur les 
lieux et; — la part du feu étant faite — pu
rent préserver les immeubles les plus expo
sés. Une grange et un « raccard », l'un et 
l'autre remplis de fourrage et appartenant 
à six propriétaires ont été détruits ; ils 
étaient très peu couverts par l'assurance. La 
perte se chiffre à quelque 4000 francs. ; 

La eaase de ce nouvel incendie est incon
nue ; l'opinion publique continue à s'émouvoir 
de ces incendies répétés. Rappelons que, dans 
la seule commune de Savièse, c'est le qua
trième en peu de temps, et dans la région 
immédiate, il s'en est produit deux tout ré
cents, ceux d'Arbaz et de Saxonna. 

CHAMOSONw — IncendieL — Mardi soir, 
de 16 à 17 h., un incendie a détruit, au quar
tier de la Palud, deux granges appartenant à ! 
l'hoirie François Maye et à M. Comby. Grâce 

aux hydrants et à lapromptitude des secours, 
la maison voisine a été préservée. 

VAL D'ILLIEZ. — Monument au Gros 
Bellet. — (Comm.). — Après la solennité 
de l'inauguration, le comité de l'œuvre du 
monument se fait un devoir- de remercier 
tous les participants qu^ ont''contribué au 
succès de l'entreprise. Ntfiits' continuerons à 
publier, par les soins deK la presse, les listes 
des donateurs dont les noms resteront ins
crits sur le livre d'or du souvenir et de la re
connaissance. La souscription reste ouverte 
pour parfaire le montant qui reste à décou
vert. Puisse notre voix être entendue et étire 
comprise. 

Liste de Champéry, par M. J.-Louis Cha-
pelay, président : MM. J.-L. Chapelay, prés., 
8.50 ; Trombert Mce 5.— ; Em. Défago 3.— ; 
Perrin-Chapelay 5.— ; Charles Chapelay 5.— ; 
J. Beltrami 3.— ; Exhenry Ignace 2.— ; Clé
ment Eloi 2.— ; Marietan Julien 2.— ; Berra 
Damien 2.— ; Exhenry Theodmir, juge 5.— ; 
Clément Séraphin 3.— ; Marietan Maurice 
3.— ; Marietan Emile 2.50 ; Grenon Pierre 
2.— ; Grenon Joseph 5.— ; Marclay Emile 
2.— ; Avanthay Jérémie 2.— ; Trombert Ré-
my 2.— ; Michaud Henri 2.— ; Berra Rémy 
5.— ; G. Bonjour, Romont 5 — ; Paul Defago 
10.— ; Edouard Defago 10.—; Anonyme 1.—; 
Bourgeoisie de Champéry 50.—. Total 150.—. 

Liste Defago Alfred, à Illiez : Défago Al
fred, Uliez 20.— ; Defago Clovis, vét. cant. 
20.— ; Defago J.-Maurice, Hôtel 20.— ; Un 
descendant du Gros-Bellet 30.— ; Famille 
Cherix Rey-Bellet 25.— ; Veuve Innocente 
CailletJ-Bois 15.— ; Vieux Maurice, cons. 5.—; 
Perrin Félix, cons. 5.— ; Perrin Fabien 5.— ; 
Caillet-Bois Jérémie 5.— ; Es-Borrat Clovis, 
boucher 5.— ; Es-Borrat Basile de Basile 5.—; 
Contât Paul, Brasserie Cardinal 5.— ; Veuve 
Eugénie Ecceur 5.— ; Donnet Pierre 3.50 ; 
Marietan Séraphin de Séraphin 3.— ; Marie
tan Gabriel de Ser. 2.— Defago Léon 1.— ; 
Fosserat Maurice 1.— ; Marietan Isaline 1.— ; 
Nicolerat Joseph 1.—; Marchand Claude 1.—; 
Anonymes divers 9.— ; Hoirs Charles Bon-
vin, 12 bouteilles (24 fr.) ; Henri Simon, 
Grandson, 100 cigares (10 fr.). Total 149.50. 

Dons parvenus au Comité.: Anonyme, 
Illiez 10.— ; Berra Emmanuel 10.— ; Rey-
Mermet Joseph d'Adrien 2.— ; Merio Jos. 
5.— ; Defago Alphonse, Troistorrents 5.— ; 
Dr de Cocatrix, préfet 20.— ; Anonyme, Cha
in osorL.iS.-iY- ; Anonyme, Illiez 25.— ; Anony
me,.. Illïez 500.-^';^p^ Contati Monthey 
Taramarcaz, député, Fully 5. ^flo^iyme, 

00.-Illiez 50.— ; Anonymes Illiez-Monthey 1 
Anonyme, Illiez 45.— ; Anonyme, Troistor
rents 5.— ; Vouillamoz Joseph^ Illiez 5.— ; 
Bovard Séraphin, Illiez 5.— ; Séances, cinéma
tographiques, niiez 30.— ; Un abfte" 5. 
, ' t ^ , " U i , 4 .1-» —. 'iuTX -X.Ï t Y\. : MJ."-Tamrh;i, Rv'o^'ëiiré à Bex 5.—î'Mme'.'Â-
Jâf'dinler,' Vve Zufïerey 5.— ;,Anonyme 1.35. 
Total 736.35. 

Un merci bien cordial. 
La souscription reste ouverte dans l'espoir 

de rencontrer encore quelques amis. 
Le Comité. 

SUS AUX HANNETONS! 
C'est l'« année » des hannetons dans le Pla

teau suisse. Il y en avait, paraît-il, terrible
ment! ce printemps. Dans le canton de Fri-
bourg on leur a livré une guerre acharnée. 
Les prescriptions édictées par le gouverne
ment, en avril dernier, ont obtenu l'assenti
ment des agriculteurs et se sont montrées 
efficaces. Dans les différente districts du can
ton il a été recueilli 856,510 litres de han
netons, récolte qui a coûté fr. 78,927.44 
(9 centimes le litre environ). 

Dans notre région de Martigny, l'ascension 
trisannuelle des hannetons dans les arbres a 
eu lieu pour la dernière fois en 1923. D'in
nombrables légions de ces malfaisantes bes
tioles hantèrent l'an passé les arbres de la 
contrée et surtout les pentes boisées du 
montl Sous les auspices de la municipalité, 
on en a fait une cueillette abondante, plus ou 
moins rémunératrice pour les patients et ma
tinaux chasseurs. 

Cependant, les mesures prises ne sont pas 
suffisantes, car les vers blancs font cette an
née des ravages considérables dans les prés 
et dans les cultures. Parcourez la campagne 
avant la fenaison des regains et voUs verrez 
comment la récolte est anéantie par larges 
places, surtout sous les arbres où les larves 
ont prospéré en dévorant les racines des plan
tes. Les jardins souffrent aussi de cette in
vasion et de ces attaques souterraines-. Les 
fraisières principalement, ne résistent pas au 
travail cle sape des hannetons et les plus per
sévérants ont dû renoncer à cette culture 
dans la campagne de Martigny. 

C'est pourquoi des mesures plus énergiques 
s'imposent désormais dans les procédés de 
hannetonnage ordonné "par les autorités com
munales. Il faut intensifier la lutte. La cueil
lette de ces insectes mérite d'être encouragée 
par une prime plus importante et les parti
culiers devraient avoir l'obligation de se livrer 
à une cueillette plus considérable. Il ne sert 
à rien de faire payer une taxe à ceux qui 
ne s'acquittent pas de la corvée. L'argent est 
en caisse et les hannetons volent, volent, puis 
commettent des dégâts intolérables. 

Des évêques autrefois les avaient excom
muniés. Tâchons aujourd'hui de conjurer le 

fléau par des moyens plus positifs. Faisons 
à l'ennemi, au moment propice, une guerre 
sans merci de tous les matins, en attendant 
qu'un bienfaisant chimiste puisse produire 
dans son usine; un gaz.asphyxiant qui fasse 
périr les « cancoires » sana- porter préjudice 
aux_ arbres fruitiers. Ce jourrlà, les .paysans 
béniront les usines de Chjppis- et:de Marti-
gny-Bourg! '• iuv .- ano-tàbiAgricola. 

Terrible accident d'auto*. — Dans la nuit de 
hier à ce matin, mercredi, une auto occupée 
par cinq personnes, des Valaisans, a heurté 
un peuplier entre St-Léonard et Granges. Il 
y a un mort et quatre blessés. 

D'après les derniers renseignements reçus, 
nous apprenons que l'accident est arrivé hier 
soir, à 10 h. La cause serait due à l'éclate
ment d'un pneu, ce qui projeta la machine 
contre un peuplier. La victime est un mar
chand de papiers de Lausanne. Les deux prin
cipaux blessés, MM. Cornut et Antenmatten, 
ont été amenés un quart d'heure après l'acci
dent à l'hôpital de Sion par une auto du Ga
rage valaisan. La machine est complètement 
abîmée. 

Le Tribunal de Sierre s'est rendu sur les 
lieux accompagné du Dr Ducrey, de Sion. 

MARTIGNY 
Harmonie municipale 

Après un mois cle vacances, l'Harmonie a 
repris son activité. 

Elle donnera un concert après-demain, ven
dredi soir, sur la Place Centrale. Le pro
gramme en sera indiqué dans le prochain nu
méro. 

D'autre part, la prochaine saison s'annonce 
comme très intéressante et très substantielle. 
Elle débutera les 13 et 14 septembre déjà, par 
la représentation de trois comédies, dans la 
salle de la rue du Rhône. On y applaudira les 
meilleurs de nos acteurs. Le programme pa
raîtra du reste en temps voulu. Que les fa
milles se trouvant en villégiature prennent 
leurs dispositions pour encourager nos musi
ciens de leur présence. Elles pourront en
suite regagner leurs chalets de montagne, si 
le beau temps les y retient encore. 

— Les jeunes gens qui désirent s'inscrire 
pour l'étude d'un instrument, en vue de leur 

M. Vallet, président, ou d'un autre membre 
du Comité. 

En Suisse 
• .'}s.r,u i : .. ' .( 'AU-^— H o r .. -•. 

LE RECORD DE LA PRODUCTION 
LAITIERE 

Le « Paysan jurassien » publie un article 
de M. Michaud, rédacteur de l'« Industrie lai
nière suisse » sur la propagande en faveur de 
notre industrie laitière et la nécessité d'éta
blir des « records » à l'instar des pays étran
gers. Les éleveurs canadiens et américains 
savent mettre en relief les résultats obtenus 
par leur bétail et les vaches de race hollan
daise notamment, les Guernsey, Jersey, 
Ayrshire, etc. se sont attiré une renommée 
mondiale à la faveur de records de produc
tion laitière. 

Les éleveurs suisses sont trop modestes et 
en ignorant la propagande, ils favorisent in
directement la concurrence étrangère. Celle-
ci l'emporté sur notre bétail'bien que ce der
nier donne une production laitière plus élevée 
et plus constante. La fausse modestie n'est 
donc plus de mise et il convient de féliciter 
les organisations intéressées à notre bétail 
bovin qui ont inauguré l'an dernier le con
trôle laitier sur une assez grande échelle. 

M. Michaud s'exprime en ces termes : « Les 
résultats de ce contrôle laitier, auquel de 
nombreux syndicats d'élevage ont participé, 
sont une révélation même chez nous. Nous 
aurons maintenant des documents officielle
ment contrôlés pour faire une réclame à 
notre betfa.il, adaptée aussi à la mentalité de 
l'acheteur étranger. Jusqu'ici, les seuls re
cords officiels de production laitière de notre 
bétail suisse (à part quelques cas isolés) nous 
viennent des Etats-Unis d'Amérique, où l'on 
semble pousser davantage notre race brune 
que nous ne le faisons mous-même dans son 
pays d'origine. 

Quant à la race tachetée rouge (prototype 
du Simmental) nous n'avions encore aucun 
record officiel. 

Les détjails du résultat du contrôle officiel 
des fédérations suisses de syndicats d'éle
vage ne sont pas encore publiés. Nous savons 
seulement quej nombre de vaches ont donné 
des quantités! dû lait de 4000, 5000, 6000 kg. 
ei plus, d'une teneur en graisse très élevée. 

La «championne» suisse est actuellement 
la vache «Rosalie» M.. M.; 11,819 Fribourg, 
90 points, avec une production officielle con
trôlée de 9190 kg. de lait contenant 3,96*/" 
de matière grasse, en 365 jours. Comme sa 
période de lactation n'était pas terminée à 
la fin de l'année de contrôle, son rendement 
dépassera probablement 10,000 kg. pour la 
période de lactation. « Rosalie » appartient à 
M. Fritz Marbach, éleveur à Grosried, près 
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de Plamatt (Berne), dontj le troupeau, dans 
son ensemble, est probablement un des meil
leurs de la Suisse, au point de vue du rende
ment laitier.-

Inutile-, de dire que nous n'ajoutons de va
leur pratique; qu'aux records de production 
laitière, résultant d'un contrôle fait pendant 
tioute- une période de < lactatîon et que! nous 
considérons comme tout à fait inutile, pour ne 
pas dire ridicule, la réclame que l'on serait 
tenté de faire avec les records obtenus à des 
concours de production se limitant à un ou 
deux jours seulement. » 

LA CONSOMMATION DU LAIT 
EN SUISSE 

AL le professeur Dr Burri, chef 'de l'Ins
titut d'économie laitière et, de bactériologie 
de Liebefeld a récemment donné une confé
rence sur notre économie laitière, en pré
sence d'un groupe international de fonction
naires sanitaires rattaché au service de la 
S. d. N. 

La conférence a noté tout d'abord l'impor
tance de cette activité agricole dans notre 
pays : la Suisse produit en moyenne 25 mil
lions de quintaux de lait par année. D'après 
les recensements officiels du bétail, un total 
de 800,000 vaches et de 240,000 chèvres colla
borent à cette production. 

Dans cette production annuelle, le 15,1 7° 
est utilisé dans le ménage du propriétaire du 
bétail, le 28 % s'en va dans le commerce de 
lait frais. Ces quelques chiffres montrent que 
la population suisse consomme énormément 
de lait* en particulier dans les familles de 
paysans où l'on boit en moyenne plus d'un 
litre par jour et par tête. Dans les villes, la 
consommation journalière par habitant est 
de 6 à 7 décilitres, moyenne supérieure à 
celle que l'on relève dans la plupart des Etats 
européens. Cette énorme consommation est 
due en première ligne à la richesse de notre 
production laitière et en outre à l'habitude 
si répandue en Suisse, de boire du café au 
lait. Cette boisson qui tient chez nous une 
si grande place contient presque toujours 
une proportion de lait supérieure à celle du 
café, et c'est tant mieux. La moyenne de la 
consommation laitière du pays est ainsi de 
3/4 de îitre par jour et par tête. 

Nous ne mettons pas en doute ces chiffres 
qui sont basés sur une statistique conscien
cieuse. Majis sans .doute M. le prof. Burri se 

• devait-il1 de taire,certains,.phénomènes qui ne 
"'sont pas tout à rhonheur-de telle, ou telle' 

contrée de la Suisse. Pour être complet,''il: 

faudrait, malheureusement, ajouter que dans 
maintes régions très productives en lait, 
beaucoup de Suisses trouvent le café au lait 
trop fade et préfèrent additionner généreu-. 
sèment leur café-^'eau-de^yie,. Il n'est qu'un' 
seul moyen d'obvier à ce regrettable étaf'dé 
choses*/ renchérir le prix de l'eau de vie et 
abaisser le prix du lait. (P. S. M.). 

Poètes fribourgeois 
Il vient de se créer, dans le canton de Fri-

bourg, un groupement des poètes fribour
geois. 

Cette association, qui a pour tâche essen
tielle l'étude et la pratique de la poésie au 
pays de Fribourg, prend le nom d'Académie 
des poètes fribourgeois. 

Les poètes fondateurs sont les suivants : 
MM. G. de Reynold, L. Th'tirler, Aug, Schor-
deret ; MM. les abbés Joseph Bovet et Alfred 
Collomb ; MM. Paul Bondallaz, préfet de la 
Glane, Fernand Ruffieux, Jean Risse, Pierre 
Verdon et Léon Pillonel. 

M. Gonzague de Reynold, professeur de 
littérature à l'Université de Berne,, a accepté 
la présidence d'honneur de ce groupement 
artistique. 

Cette entreprise des chevaliers de Pégase 
fribourgeois suscitera-t-elle de l'émulation 
chez leurs confrères valaisans ? 

Un jio.uvea'u pont sur l'Aar 
Durant son cours de répétition à Aarberg, 

la compagnie de sapeurs II/3 a installé un 
ponti définitif sur l'Aar. Cette construction 
de bois destinée au trafic courant et pou
vant supporter des camions de 10 tonnes, a 
été exécutée sous la direction du capitaine 
Spilmann, commandant de la lime compa
gnie. 

Postes alpestres suisses 
En dépit du temps peu favorable, le trafic 

sur les postes alpestres a augmenté de façon 
constante cette année. On a compté dans la 
semaine du 14 au 20 juillet 16,075 voyageurs, 
contre 12,175 dans la même semaine de 1923; 
du 21 au 27 juillet, on comptait 16,654 voya
geurs (14,509 en 1923) ; du 28 juillet au 3 
août, les chiffres montèrent à 17,244 
(14,845) ; du 4 au 10 août, 20,943 (18,665) ; 
du l l . a u 17 août, 20,035 (16,636). Le total 
de la période du 14 juillet au 17 août at
teint.: donc .90,951 en 1924, contre 76,830 en 
1923. ; 

La fréquentation a ainsi augmenté de 
14,121 voyageurs en 35' jours. Le trafic a été 
très fort à certains jours. C'est ainsi que le 
bureau d'Andermatt à lui seul a enregistré 
409 voyageurs le 19 juillet et 408 le 21 juil
let. Malgré cet afflux, la circulation s'est 
faite sans le moindre inconvénient et l'admi
nistration des postes a pris les mesures néces
saires pour assurer un trafic encore plus im
portant. 

Postes et télégraphes 
Le personnel des postes comptait 15,612 ' 

membres à la fin de juillet, contre 15,840 à 
la même époque de 1923. La direction géné
rale occupe 260 personnes, les directions d'ar-

! rondissempnts 380, les bureaux de Ire et; l 
2me classes, 8#31 et) les bureaux de 3me clas-, 
se et, les dépôts 6041. Le nombre des offices , 
postaux ;. est'de 4011. 

Quant aux télégraphes et téléphones, ils 
occupent 5552 personnes fin juillet (5793 en 
1923), 282 employés travaillent à la direc
tion générale, 118 aux directions d'arrondis
sements, 926 aux bureaux de Ire classe, 3915 
aux bureaux de téléphone de Ire et 2me 
classe et le reste à ceux de 3me classe. 

Le coût d'un élève vaudois 
D'après un calcul, un élève primaire a 

coûté en moyenne à l'Etat», l'année dernière, 
fr. 67,50, aux communes' fr. 188.50, soit au 
total fr. 256.—•„ toutes dépenses comprises, 
jusqu'à l'intérêt du capital immobilisé. Cela 
représente une dépense totale annuelle de 
10„5 millions de francs pour 41,000 élèves. 
Cette somme indique le sacrifice considérable 
que fait le peuple vaudois pour l'instruction 
de ses enfants* 

Le Gymnase classique coûte à l'Etat 426 
franc par élève ; le Collège classique 537 fr. ; 
le Collège et le Gymnase scientlifique 519 fr. ; 
l'Ecole de commerce 373 fr. ; l'Ecole supé-
rieuse de Jeunes filles de Lausanne, 74 fr. 
seulement. 

Le 60me anniversaire de la Croix-Rouge 
lit y eut 60 ans, le 22 août 19.24, que la 

convention de Genève avait été signée, dans 
le but d'améliorer le sorti des soldats bles-

) ses sur les champs de bataille. A cette oc
casion, le Conseil fédéral a adressé au Co
mité international de la Croix-Rouge à Ge
nève, le télégramme suivant : 

« En ce jour, qui marque le soixantième 
anniversaire de la signature, à Genève, de la 
première Convention internationale pour 
l'amélioration du sort des blessés et malades 
dans les armées en campagne, le Conseil fé
déral se réjouit avec le Comité international 
de la conquête humanitaire et civilisatrice 
accomplie sur le monde entier par l'idée de 
la Croix-Rouge. Grâce à l'activité inlassable 
de votre Comité, qui fête, lui aussi, sa soi
xantième année d'existence, et à celle des 
Sociétés nationales,: r<^ûvre^deGla|',Cro&-Rouge 
esjt aujourd'hui' plus* vivante""'^ 'mieux con-

e que jamais, apz'ès s'être manifestée avec 
autant de générosité que d'efficacité au cours. 
des tristes circonstances qui remplissent'-les11 

dix dernières années. Aussi le Conseil fédéral 
sôûhaite-t-il ardemment que toutes les orga-' 
nisations de la Croix-R'ouge et, en particulier, 
V r, -, . • , "'•'!,•> A)-, AiUn\::. Ali . 

le Comité international se trouvent..en me
sure de poursuivre leur activité bienfaisante 
dans des conditions toujours plus favora
bles. » 

LES ACCIDENTS D'AUTO 
Mardi matin, à 9 heures, un terrible acci

dent d'automobile a coûté la vie à M. Gustave 
Bernard, marchand de bétail à Nyon. 

M. Bernard descendait en automobile à la 
ferme de Bois-Bougy. Il marchait à vive 
allure, plus de 60 km. à l'heure. Arrivé à la 
hauteur de la campagne la Métairie, il vit 
sortir à sa droite inopinément une autre au
tomobile conduite par son propriétaire, M. 
Ecoffey. M. Bernard bloqua instantanément 
ses freins. Sa voiture, une Delage, fit un 
tour complet sur elle-même et revint sur ses 
roues, en travers de la route, quelques mè
tres plus bas, non sans avoir touché l'autre 
véhicule. M. Bernard eut la tête écrasée sous 
isa machine. Il expira quelques minutes après, 
lorsqu'on venait à peine de le dégager. 

Quant à M. Ecoffey, il s'en tire sans aucun 
mal. 

L'enquête ouverte a établi que seul l'excès 
de vitesse à laquelle roulait M. Bernard est 
cause de l'accident. 

LES ACCIDENTS 
— Emile Béroud, 47 ans, célibataire, d'Eco-

teaux (Vaud), se trouvant dans sa cuisine, 
samedi un peu avant midi, y a fait un faux 
pas et a butté contre la barrière de l'esca
lier conduisant à la cave. La barrière céda, 
Emile Béroud roula dans l'escalier et succom
ba peu après. 

— M. Léon Genoud, 27 ans, marié, père 
de six enfants, habitant Vevey, tombé mardi 
dernier d'un char de foin qu'il conduisait à 
Villars sur La Tour, a succombé à l'hospice 
du Samaritain, où il avait été transporté. 

— Un jeune homme de 18 ans, Albert Brun, 
domicilié à Genève, qui était allé faire une 
excursion au Salève, a fait une chute de 300 
mètres et s'est tué. Son cadavre a été re
trouvé. 

i ' ( j 

-MT 

-A. l a m o n t a g n e 

L'accident de la Jungfrau 

i 

pris sur un glacier par un épais brouillard, se 
sont égarés. Aux appels des compagnons de ', 
M. Fiege, des guides se sont portés à leur se- j 
cours depuis le Jungfraujoch. M. Fiege, qui ' 
avait une fracture du crâne, a été ramené à ' 
l'hôtel du Jungfraujoch où il n'a, pas tardé à 
expirer. Son cadavre a été tnanspor-té à In-
terlaken. 9 g . / r.\ 

On mande du Jungfraujoch que M. K. ; 
Giege, de Breslau, n'est point mort d'épui- j 
sèment, mais a fait une chute de 200 m. • 
environ. Les trois alpinistes avaient tenté, ; 
malgré le temps incertain, l'ascension de la , 

1 Jungfrau. Tout s'était bien passé à l'aller. 
C'est au retour que les trois Allemands, sur-

i 

Nouvelles de l'Etranger 
LE TRAITE DE LONDRES 

Le Sénat, après un duel oratoire entre M. 
Poincaré et M. Herriot, a voté l'ordre du joui-
suivant, par 204 voix contre 40, accordant sa 
confiance au gouvernement de M. Herriot': 

«Le Sénat approuve les déclarations du 
gouvernement, confiant en lui pour poursui
vre l'exécution des accords de Londres et 
pour obtenir es garanties, nécessaires à la sé
curité de la France et un règlement satis
faisant des dettes interalliées, passe à l'ordre 
du jour. » 

LE TRAITE DE LAUSANNE 
La Chambre, après avoir voté l'affichage 

du discours de M. Herriot par 333 voix contre 
166, a discuté lundi le traité de paix entre la 
Turquie et les Alliés signé à Lausanne, le 
24 juillet 1923. MM. Herriot et Franklin-
Bouillon interviennent en faveur du traité 
contre divers orateurs qui se plaignent des 
Turcs et de l'insécurité des intérêts français 
en Orient. 

Le traité a été ratifié par 410 voix contre 
171. 

Exploits fascistes 
A Lendimara, près de Rovigno (Italie), un 

groupe fasciste a arrêté tous les véhicules 
'qui revenaient de Fratta-Polesine ; tous les 
voyageurs trouvés en possession de la carte-
postale souvenir de Matteotti ont reçu des 
coups de bâton. Parmi eux, M. Valeri 'indus
triel connu et ancien président du conseil 
provincial de Vérone a été assez sérieuse
ment blessé à la tête. 

Les incitations au crime continuent à rem
plir les colonnes de certains journaux fas
cistes fanatisés. 

Dans son; organe, le « Nuovo Paese » M. 
Farinacçini, le tyran de Crémone, s'efforce de 
justifier toutes les agressions passées en pré-
visonK;Sj3ns/[d©U;te, des agressions futures. 

Le•Mmtâi&xnendokarivvlï.fût déjà assaOfoa 
il y a quelque temps, fera bien de prendtteï 
ses précautions. 
. .. Car r« Impero », l'une des1 gazettesi des 
Chemises noires, vient de publier à son adres
se, un filet qui est plus qu'un avertissement. 

Locatelli sauvé en mer 
L'âviatetir'Mtalien" et ses compagnons ont 

été sauvés en mer par les navires de guerre 
américains qui étaient à leur recherche, le 
« Richmond » et le « Raleigh ». Ils ont été 
retrouvés le 24 août, à 23 h., à 50 degrés de 
latitude et 39 degrés de longitude. 

Locatelli eti ses hommes ont été recueillis 
à bord du croiseur « Richmond », à une cen
taine de milles du cap Farewell. C'est le 
mauvais fonctionnement du moteur qui a 
forcé Locatelli à amerrir jeudi. Il fut im
possible de reprendre le vol et l'avion alla 
à la dérive. Les aviateurs sont! très fatigués. 
Ils sont sains et saufs. 

Le ministre italien de la marine, M. Thaon 
di Reval a fait parvenir à l'amirauté améri
caine un télégramme le remerciant au nom 
de l'Italie eti en son nom personnel de l'acte 
de belle solidarité efc de saine camaraderie 
qu'elle a accompli en se portant au secours 
du courageux aviateur. 

On sait que Locatelli est parti le 25 juillet! 
de Marina di Piso. Il a touché Marseille le 
même jour, Lausanne le 28, Strasbourg le 31, 
Rotterdam le 2 août, Hull le 4, les Orcades 
le 9, Fàrroe le 12, l'Islande le 16, Reykjavik 
le 18. De là, il étaiti parti le 22 pour le Groen
land. Dès lors, on n'avait plus reçu de ses 
nouvelles. 

Accident de chemin de fer 
Un terrible accident s'est produit sur la 

ligne de chemin de fer Cuneo-Brunero. Le 
dernier train venant de Cuneo a heurté, au 
passage à niveau de San Benigno, une voi
ture sur laquelle se trouvaient dix personnes. 
La voiture a été traînée sur 200 mètres en
viron. M. Luigi Ferrero, ses deux fils et ses 
deux filles ont été tués sur le coup. Trois 
personnes ont succombé pendant leur trans
fert à l'hôpital. Une est blessée grièvement 
et on désespère de la sauver. 

Çà et là 
— Une femme de Romagnes (Italie),.âgée 

de 105 ans, vie nt de se suicider en. se jetant 
sous un train express. Cettie, pauvre cente
naire a laissé une lettre déclarât que, depuis 
25 ans, elle attendait vainement la mort. 

— En même temps que le Jamboree, a eu 
lieu à Copenhagnue, du 17 au 20 août, la 
troisième conférence de l'Union internatio
nale des éclaireurs. Trente-trois Etats étaient 
représentés* la Suisse par MM. Dr von Bon-
stetten, Blondel, Bachmann, von Okolski, Dr 
Rùtimeyer et Scheurer. 

L'invitation de la délégation suisse de te
nir dans l'Oberland bernois la prochaine con
férence, qui aura lieu en 1925, fut unanime

ment acceptée. L'Association suisse des éclai
reurs fera les préparatifs nécessaires. 

— Au cours d'une récente visite dans un 
village du Piémont, la reine d'Italie avait re
gardé avec intérêt urie petite- fille qui mar
chait pieds nus; de retour à;Rome, elle lui 
envoya une paire de bas, dont l'un contenait 
dès •friandises, et Fâutre des billets1 'de ban-
: ^ 0 ' ; 'ÏIV.:. .3890- . ••••:.• ?.9iHUSb 

La T%ine Elena vient de recevoir la ré
ponse suivarite : « Votre Majesté, Votre bonté 
m'a causé la plus grande joie. Mon père'a pris 
l'argent, mon frère les sucreries et ma mère 
les bas». 

— Mgr Sicata, évêque de Teano (Italie), 
assistait aux travaux de construction d'un 
balcon,, lorsque soudain le plancher sur lequel 
il se trouvait s'écroula, entraînant dans sa 
chute l'évêque qui, grièvement blessé, mou
rut quelques instants après. 

OPINIONS 
C'est la France qui a résolu la redoutable 

difficulté dont la Conférence pouvait périr, 
en lançant une proposition de solution de 
tous les problèmes posés par l'application de 
ce principe de l'arbitrage qui doit — à moins 
que les peuples ne veuillent à tout prix main
tenir l'horrible couthime de la guerre — régir 
dans l'avenir les problèmes internationaux... 

Il nous a paru qu'en faisant une telle pro
position au nom de la France, nous étions fi
dèles aux solennelles déclarations de la 
guerre, aux engagements pris devant nos 
soldats, à la promesse faite par les Alliés 
d'instituer un droit nouveau. 

Nous avons tenu la promesse de la France. 
Vous direz si nous avons eu raison ou non... 
Il fallait choisir entre le rétablissement de 

l'enttente interalliée et le maintien de l'ac
tion isolée. 

J'ai choisi pour ma part, mais toutes cho
ses demeurent en l'état et le Parlement pour
ra choisir à son tour. 

L'actte de Londres n'est qu'un début, mais 
c'est le début de la vraie paix... 

(Déclarations de M. Herriot). 

CHRONIQUE SPORTIVE 

:j<M'ateh dé! football aisro 
«ïtblftè I (L% CWéux^aè^ohds)—Mbnthey I 
: ' L'équipe stellienne qui'rencontrera diman
che la nouvelle équipe de promotion mon-
theysanne très heureusement remaniée, quit
tera La Chaux-de-Fonds dimanche à 5 h. 25, 
pour1'arriver à Monthey, avec le. tram de 

rfh:"27. fKf\l(,; ,f:.;\:: ' £ 
Un apéritîf'!lui''sérànbffert au local du 

F. C. Monthey, après quoi elle seca conviée 
à un banquet servi par le nouveau tenancier 
de l'Hôtel des Postes. 

Le F. G. Etoile I au grand complet, dans sa 
formation du championnat suisse de série A 
dont l'entraînement est surveillé par des com
pétences rares, nous arrivera parfaitement 
au point et décidé à nous1 donner une savou
reuse et énergique leçon de beau et énergi
que football. 

Fort heureusement que les capacités de 
notre stade sont illimitées. Au prochain nu
méro la formation des équipes. 

C o u r s d e s c h a n g e s 
Communiqué par MM.Closuit COURS MOYENS 
& Cie, Banque de Martigny 26 août 27 août fi 1(1 h 

Paris 28.75 28 90 
Londres 23.96 23.96 
Italie 23.65 23.63 
New-York 5.33 5.33 
Belgique 2&.60 26.70 

PENDANT L'HIVER RIGOUREUX, 
SONGEZ AUX PETITS OISEAUX ! 

Industriels,Commerçants,Hôteliers 

pour vos imprimés adressez-vous ci 
J l'Imprimerie Commerciale, Martigny 

— — Exécution soignée trrn 

On d e m a n d e 
à acheter 15 à 20.000 kg. 

Foin 
lr.> qualité, pour vaches. Adres
ser les offres à Oscar i HAPPOT, 
La Bàtiaz. 

TIMBRES 
EN 

CAOUTCHOUC 
Imprimerie Commerciale 

Martigny 

http://ll.au


Hôteliers et restaurateurs 
Attention! 

C'est dans votre intérêt de demander les prix-courants 
au magasin Bircher-Vouilloz, à Martigny-Bourg, ayant des 
prix très avantageux pour toutes les denrées soit beurre, 
œufs trais, fromages, salaisons, provenance garantie du pays. 

Je puis fournir tous les jours beurra et œuf frais à des 
prix défiant toute concurrence ainsi que fromage Tilslt extra 
à partir de 2 fr. 50 le kg. 

' Se recommande: 
M a r c e l B i r c h e r - V o u i l l o z 

Téléphone 128 MARTIGNY-BOURG 

cours de répétition 
1924 

Gants de peau pour officiers Fr. 9.— 
Sacs à linge avec étiquette Fr. 3.35 

Gilets militaires laine et coton 
Chemises, caleçons, camisoles 

Bretelles, etc. 
au plus bas prix chez 

E. GEROUDET & FILS, S I O N 

A. v e n d r e 

fusil de chasse 
calibre 20. S'adresser à Morand 
Adolphe, Queuroz s. Vernayaz. 

Occasion 
A v e n d r e pour cause de 

changement de grandeur, 

machine a écrire 
Underwood No 5, ayant peu ser
vi. S'adresser au Confédéré. 

BATTEUSES -TARARES 
HACHE-PAILLE - COUPE • RACINES 
Charrues américaines et Brabaneiies 

en vente à des prix avantageux à 

l'Agence Agricole et 
SION 

a 

Magasinier 
O n d e m a n d e personne sé

rieuse connaissant remballage et 
munie de bonnes références. 

S'ad. au Confédéré en ajoutant 
40 et. en timbres. 

A. v e n d r e 

REGAIN 
sur plante, environ 12 mesures. 

S'adresser à Benjamin Qiroud, 
La Bâtiaz. 

On cherche 
pour maison dans la campagne 
vaudoise où l'on reçoit 8 à 10 
pensionnaires, personne sérieuse 
comme 

cuisinière 
(bonne cuisine simple). Entrée de 
suite. Ecrire a Mlle R. du Mont, 
,.L,e Prieuré" Etoy près Allamand 
(Vaud). 

La machine 
à additionner et à soustraire 

L'Entreprise des tra
vaux du barrage de Bar-
berine engagerait de sui
te quelques bons ma
nœuvres de 20 à 45 ans. 

S'adresser directement 
au bureau de l'Entrepri
se Martin, Baratelli & 
Cie, à Châtelard (Tél. 4) 

Distillerie à vapeur 
L a D i s t i l l e r i e l G E X e t C i e , à S t - M a u r i c e e s t 

à la d i s p o s i t i o n d e s i n t é r e s s é s d è s l e 1 e r s e p t e m 
b r e , à la G r a n d e C a v e . S ' i n s c r i r e à l ' a v a n c e . 

P a r s a m o u s s e d o u é e e t a b o n d a n t e , 
l a S a v o n n e t t e 

• § ANIL" 
d o n n e a l a p e a u l e v e l o u t é d e s f l e u r s . 

£•71 vente partout. P r i x F r . 1 . - l e m o r c e a u . 

S a n g d e b o u l e a u 
Le seul remède spécifique, 
positif et naturel qui procure 
une abondante chevelure, 
guéritlachute, lespelliciles, 
la calvitie et préserve le gri-
sonnement. Plusieurs mil
liers des meilleures recom
mandations et nouvelles 
commandes .Grande b o u 
t e i l l e f r . 3 . 7 5 , S h a m -
p o l n a ail sang de bouleau 
le meilleur 3 0 e t . C r è m e 
de sang de bouleau contre 
la sécheresse delà chevelure 
f r. 3 . - e t 5— le pot. S a v o n 
de toilette à l ' a rn ica f r . 1 .20 
Se trouve dans beaucoup de 
pharmacies, drogueries, ma
gasins de coiffeurs ou à. la 
Centrale des herbes des Alpe^ 
au St-Gothard, Faido. 

A v e n d r e faute d'emploi et 
à très bas prix une camionnette 
de 2 tonnes, marque Léon Bollée, 
ayant peu roulé. S'adresser à von 
Auw <£ Cie, à Morges. 

coûte une t r è s p e t i t e 
s o m m e 

C'est un plaisir que de faire 
des additions avec cette 

machine 
Ecrivez à l ' I m p r i m e r i e 

C o m m e r c i a l e , Martigny. 

VINS 
e t p r o d u i t s f r a n ç a i s 

RAISONNER-DARBELLflY 
M a i i i g n y - B o u r g 
Vins fins et vins de table 

Livraison en fûts et bouteilles 
d'origine. Vins de table depuis 

Fr. 1.25 la bouteille 

ATTENTION 
J ' a v i s e m o n h o n o r a b l e c l i e n t è l e e t le p u b l i c e n g é n é r a l , q u ' à p a r t i r d u 

1er s e p t e m b r e p r o c h a i n mon 

* Magasin de chaussures 
s e r a a g r a n d i et approvisionné d'un grand choix des premières marques suisses 

aux plus bas prix du jour 

Assortiments complets pour Hommes, Dames, Garçons et Enfants, en tous genres, 
—: ville, sport, travail et luxe :— 

Socques, Pantoufles, Lisières, Caoutchoucs, etc., etc. 
Chaussures sur mesures et réparations soignées 

RÉSERVEZ VOS ACHATS POUR LE 1er SEPTEMBRE 

C O R D O N N E R I E M O D E R N E 
C. RANZONI, Av. de la Gare MONTHEY (Téléphone 110) 

Offices des poursuites 
et Registre du commerce 

S I O N 
Les bureaux seront transférés au bâtiment de 

l'ancien H ô t e l d e l a P o s t e , à S i o n , à partir 
du 30 août 1924. 

BANQUE de BRIGUE 
BRIGUE 

Capital-Actions Fr. 1.000.000.-
entièrement versé 

Compte de chèques postaux : II c 253 Bureau de Sion 
Ouvertures de crédits ea-nitis par cautionnement, 

nantissement de valeurs ou par hypothèque 
P r ê t s h y p o t h é c a i r e s 

Jusqu'à nouvel avis, la Banque accepte des dépôts : 

E n c o m p t e s - c o u r a n t s d e f l U l f i t o S / 2 / O 

E n c o m p t e s d e d é - Sjb 1 / ÂÊ 1 / O / 
p ô l s s u i v a n t d u r é e : 99 / 2 à T W / 2 / © 

4 1 / O / 
/ 2. / O 

C o n t r e o b l i g a t i o n s à 
0 / 

/o 
Location de cassettes dans la chambre lorte 

-SION-
R e n t r é e 8 s e p t e m b r e 1 9 2 4 

Ecole industrielle supérieure 
a) Cours technique; b) Ecole supérieure de Commerce 

T r o i s a n n é e s d ' é t u d e — M a t u r i t é t e c h n i q u e 
D i p l ô m e c o m m e r c i a l 

C o u r s s p é c i a l p o u r é l è v e s d e l a n g u e a l l e m a n d e 
P o u r p r o g r a m m e s , p e n s i o n s , i n s c r i p t i o n s e t t o u s 
r e n s e i g n e m e n t s s ' ad . a u D i r e c t e u r : D r M a n g i s c h , 

à S i o n 

Ecole de commerce pour jeunes filles 
T r o i s a n s d ' é t u d e s — D i p l ô m e c o m m e r c i a l 

I N T E R N A T : S œ u r s U r s u l i n e s , H u e d e S a v i è s e , 
S i o n . S ' y a d r e s s e r . 

P r o g r a m m e s , i n s c r i p t i o n s e t t o u s r e n s e i g n e m e n t s 
a u p r è s d e la D i r e c t i o n : B u r e a u c o m m u n a l 

d e S i o n . 

A vendre le 

Grand Hôtel d'ORNY 
Lac Charnpex: 

Très belle position pour preneur séiieux. Chiffre d'aifair« 
prouvé. — Pour tous renseignements, s'adresser 

RAUS1S-MORANDT Champéx. 

Garage Faisant, martigny-Uiiie 
R u e d e s H ô t e l s 

Téléph. 165, appartement 238 

A n t l l C Vente, réparations, révisions, accès-
i m u t u o soires. 

S J V C Î G S m j ' ! t a i r e s > touriste, dames, 170.— 

Armes 
Taxis 

a v e c g a r a n t i e . 

de chasse et tir accessoiies. 

7 0 e t . le de jour et de nuit 
(Plaine) 

VINS 

Pensionnai et exiernai 
sainte-mari1?, de fflriigni-iNite 

p r é p a r a t i o n a u x é c o l e s p r o f e s s i o n n e l l e s 
e t i n d u s t r i e l l e s e t à l ' E c o l e n o r m a l e d e 
S i o n . A u x e m p l o i s d e s c h e m i n s d e fer , 
b u r e a u x , b a n q u e s , e t c . 

R e n t r é e d e s p e n s i o n n a i r e s : 
2 4 s e p t e m b r e 1 9 2 4 . 

R e n t r é e d e s e x t e r n e s : 
2 5 s e p t e m b r e 1 9 2 4 . 

à S h e u r e s d u m a t i n . 

A vendre A u t o M a t h i s 6/8 IIP, torpédo 
1923, 3 places et demi, pour cau

se de double emploi. 
S'adresser à M. Louis Martin, avocat, à 
Monthey. 

A v A n f ï l ' P C i t r o ë n bon état, 5 HP, torpé-ix. vmiuic d0) 2 p]aces E c r i r e Case 5083j 

Monthey. 

E n v u e d e la fa ib le r é c o l t e p r é v u e ce t te an-
n é e d a n s le p a y s , l ' i m p o r t a t i o n d e v i n s devienl 
d e ce fait i n d i s p e n s a b l e p o u r a l i m e n t e r la consom
m a t i o n . L e s v i n s B l a n c s S . S e v e r o t rès re-
n o m m é s r e m p l a c e n t l es b o n s c r u s d u p a y s grâce 
à l e u r f ines se e t à l e u r g o û t d é l i c i e u x . 

La Maison n. Rossa, vins, fflartigm 
spécialisée dans cette qualité qu'elle a introduite 
en Valais, annonce de g r a n d s e t proches 
a r r i v a g e s q u ' e l l e o f f r e a u x p r i x les 
p l u s a v a n t a g e u x . 

Vente en gros et mi-gros 
N . - B . — L e s e x p é d i t i o n s p a r w a g o n s complets 

se font d i r e c t e m e n t a u x c l i e n t s d u l i e u d e produc
t i o n . 

Maison de confiance et très recommandée. 

A. R o s s a , v i n s , M a r t i g n y 

VINS 
C h i a n t i extra aux meilleures 
conditions en ffits eten bonbon
nes. 

A. Ressa, vins 
Martigny 

Maison très connue et de loute 
cofinance. 

LES B O U C H E R I E S 

A. FAVET 
expédient dès ce jour, par colis 
postal contre rembour ement port 
payé à partir de 5 kp. beau bouilli 
1er choix à fr. 2.50 le kg. ; rôti de 
bœuf fr. 3 - et 3.50; poitrine de 
mouton 2.50; graisse de rognon 
1 50; porc (urne 2.50 le kg. ; beau 
lard maigre fumé 4 fr, ; Cervelats 
la douz. 3.20; saucissons 5 fr.le k. 
Saucisses à bouillir 4 fr. le kg. 

Se recommande A. FAVET, 
77, rue de Carouge, Genève. 

Pour être bien servi envoyez les 
commandes pour le jeudi soir au 

plus tard. 

Plus de couteaux rouillas! 
Plus de machines a couteas 
Plus de brique anglaise! 

L'emploi de nos couteaux 
« Inoxydable » 

supprime les uns et les aulreli 
Demandez nos prix et condition! 

Chaffard et Bucliol 
G e n è v e 

Pianos d'occasion 
remis à neuf, très avantageui, 
avec 5 ans de garantie et amoi-
tissements mensuels. Demanda 
la liste gratis et franco. 

fi. Emcti, monlreux 
19, Avenue du Kursal 

CLINIQUE 

Les Rosiers 
ouverte à MM. les Médecins 

Accouchements, Petite c^m/f 
US, Route deLyon. O c n )ve 

Téléphone Mt-Wanc 39.59 

il 
il 

<tlfc...^W..,.«»>i....,..fll.—wftL^..-.^-,.«ilh~..*afr.~,irt«hi.- *HtM i«fll» nrfW llHl .h'tt Il'>:̂ i ::!:lla!;;i3ii.:Mf:?i'l~.:.:LlUlfiilN.ii::lL';: u4i!L:...ilUfl''.™.l!tfl' 

D]W-iTO^ ,'W* , ,^"r<«W«i]W«"*til»r^^ 

j. L e M O N T H E Y « L É G E R c r é é p o u r r é p o n d r e a u g o û t d e s a m a 

t e u r s d e c i g a r e s l é g e r s e s t , c o m m e a r ô m e e t d u r é e d e d é g u s t a t i o n , 

le c i g a r e le p l u s a v a n t a g e u x à fr . 0 . 1 0 . 

v e n d r e a Martigny 

H a p d i n de grand rapport 
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Situation magnifique pourrais-
, = truire plusieurs maisons d'ba-
I t bitation, villas, etc. 

"-«rrTl Conditions avantageuses.ûf-
,^yy ' ' a s ionunique . Fxrire'casel"^ 
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La 

Daine aux Millions 
CHAULES FOLEY 

Au salon, ému de la pilleur de Marcelle, il s'ap
procha vivement ; mais madame Biquet appela la 
jeune fille, la r e t i n t près d'elle. E t la t a c t i q u e de 
l 'après-midi recommença, énervante , tenace . On f i t 
un t o u r de pa rc , q u a t r e de f ront côte à côte, la 
veuve doublant le pas dès que les jeunes gens t en 
t a i en t de p rendre la moindre avance. Ils ne p u r e n t 
échanger une parole et , au re tour , sur le per ron , 
madame Biquet donna le signal de la r e t r a i t e : 

— Mouchut doit ê t r e t r è s fa t igué . 

Et docile, Mouchut c o n f i r m a : 

— Ma foi, sans façon, je me reposerai volontiers . 

— Richard va vous conduire : sa chambre donne 
clans la vôtre . 

Et , se t o u r n a n t vers Marcelle, la raffineuse ajouta 
assez hau t pour que son fils en t end î t : 

— J e vais vous accompagner , mademoiselle Mo-
rain. J 'a i à vérif ier s'il ne manque rien dans la 
chambre de madame Ward : elle arr ive demain. 

Elle précéda Marcelle et , devant le seuil de la 
jeune fille, elle r emarqua : 

— Vous me semblez t rès lasse. J ' inspec te ra i seule 

l ' appa r t emen t de madame Ward. Reposez-vous t o u t 
de su i te . 

Puis elle la rappela et , toussant légèrement , elle 
ajouta : 

— Hum !... je voulais vous dire.. . devant mes in
vités, observez-vous un peu. Je ne vous reproche 
rien, vot re t enue est pa r fa i t e ; mais Richard, lui, 
est t rop famil ier avec vous. J e n'ose r ien lui d i re : 
il est si violent ! J e compte sur vous pour le rendre 
plus réservé... 

— Mais madame, — objecta Marcelle d 'une voix 
qu 'affaibl issai t la surpr ise , — c'est d 'après vos or
dres formels que j ' a i t enu compagnie il monsieur 
votre fils. Daignez vous souvenir de mes répugnan
ces... 

— Vous les avez surmontées t rès vi te , ces fameu
ses répugnances ! — hasarda madame Biquet d'un 
ton ambigu. 

Puis , coupant cour t à l 'explication, elle r ep r i t 
hâ t ivemen t : 

— D'ai l leurs , je vous conseille cela dans votre 
propre intérêt . . . Des yeux moins indulgents que les 
miens pour ra i en t voir en votre camarader ie . . . ce qui 
ne s'y t r ouve ' pa s ! Allons, bonsoir, mon enfant . Pous
sez bien vos verrous : vous habi tez seule ce t t e aile 
du château ; ce n 'es t pas rassuran t . Heureusement , 
madame Ward vous ar r ive demain.. . 

Ces ins inuat ions in te r rompues , ces phrases évasi-
ves é m u r e n t si for t la pauvre Marcelle qu'elle ré
pondit « bonne nu i t » d 'une voix t rès al térée. Son 
verrou poussé b ruyamment , elle se laissa t omber sur 
sa p e t i t e chaise. Que madame Biquet lui sembla i t 
différente ! Que tou t ce qu'elle disai t il p résen t s'al
l iai t mal aux paroles de jadis ! De nouveau, la 
jeune fille faisai t appel à sa mémoire : non, son 
imaginat ion ne l 'avait pas leurrée ! Elle se souvenai t 

ne t t emen t , c la i rement , des encouragements de ma
dame Biquet . Pourquoi donc changeai t -e l le subi te
men t de langage V Quel capr ice imprévu bouleversai t 
ses proje ts ? 

Ces réflexions a t t r i s t a n t e s é ta ien t t roublées pa r 
les allées et venues de la raffineuse qui fu re ta i t 
dans la pièce à côté, mon tan t la garde devant la 
por te . N ' en tendan t aucun brui t , la veuve n'y t i n t 
plus : elle f rappa. 

— Qu'est-ce que vous fai tes donc V Vous ne vous 
couchez pas ! J ' a t t e n d s madame Ward par un t r a i n 
du ma t in et je compte sur vous pour aller la cher
cher. Il faut ê t r e mat ina le , dépêchez-vous de dormir . 

E t madame Biquet ne se re t i r a que fort t a rd , 
ce r t a ine que Marcelle et son fils ne se ve r ra i en t pas 
ce soir-là. 

XV 

Ee lendemain, levée avant t ou t le monde, la pa
t ronne resta en survei l lance jusqu 'à ce que Marcelle, 
installée dans le landau, fût p a r t i e seule pour la 
gare . 

— Ouf! ça y est — se d i t - e l l e — Main tenan t , 
il impor te que j ' e n t r e t i e n n e Mouchut. . . 

Elle t r ave r sa i t le vest ibule quand elle croisa son 
fils e t le gros homme. Darney s 'empor ta i t , grondai t 
les domest iques : 

— On aura i t dû me prévenir . . . J e voulais aller au-
devant de madame Ward. 

—- Pourquoi t e lèves-tu si t a r d V — observa ma
dame Biquet . — D'ai l leurs, les deux amies ont mille 
choses à se dire : t u les aurais gênées. 

Sans répondre, il sor t i t , se di r igea vers la remise. 
Alors, la veuve donna ses ordres aux domest iques : 

— Courez dire que je défends qu'on a t te l le ou 
qu'on selle aucun cheval. 

Et, p renan t le bras de Mouchut, elle l 'entra îna 

vers le p a r t e r r e . Lorsqu' i ls e u r e n t gagné une avenu' 
ombreuse, dès qu'elle fut ce r t a ine ed n'être pas 
épiée, elle commença d'un ton dolent : 

— Vous n 'êtes pas frappé du changement de Ri
chard Y 

—- Frappé Y Non. J 'a i remarqué. . . 
— Ah ! n 'est-ce pas Y Chaque fois que je le re

garde, j ' a i envie de pleurer . Il ne me d i t plus rien. 
J a m a i s une caresse. Il est si froid, si fermé main
t e n a n t ! 

— Avez-vous jamais été sa confidente Y — risqua 
Mouchut . 

Elle tou rna la quest ion : 

— Savez-vous quelque chose Y S'est-il confié à 
vous Y Que vous a-t-il di t hier, dans le landau, e' 
le soir, dans sa chambre Y 

Mouchut hés i ta i t . 
— Oh ! des riens... je ne me souviens plus. 
Elle lui demanda alors à brûle-pourpoint : 
— Combien de temps restez-vous à Marny Y Six 

jours Y Hui t jours Y 
— Mais, — fit-il ému de la perspect ive, — si Je 

ne vous gène pas... 

—- Pas du tout . Restez quinze jours, trois semai

nes... les chambres ne manquent pas. 

II calcula que, en dépit du prix du voyage et du 
pourboire aux domestiques, ce séjour lui ferait réa
liser une belle économie. Mais, f lairant mieux en
core, il objecta : 

— Non, trois semaines, c'est t rop . Après cette 
bonne vie-là, ça me coûtera i t de ren t re r à Paris e 
de reprendre mon travai l avant la fin de l'été. 

Kl! se mit à rire prouvant qu'elle n'était pab 

dupe. 




